
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2022 

Bien manger : un droit pour tous 



 

L’ANNEE 2022  

DANS LES GRANDES LIGNES 

 

 

2022 a été l’année de stabilisation du fonctionnement de l’épicerie avec une 

fréquentation importante liée aux modifications du barème des aides 

attribuées par le CCAS. 

 

L’implication de l’équipe salariée et bénévole est toujours importante et la 

diversité des origines sociales et culturelles de chacun en fait sa grande 

richesse. 

 

L’année 2022 a surtout été marquée par une action de valorisation des fruits 

et légumes. Plusieurs leviers ont été mis en place : un approvisionnement 

plus conséquent en fruits et légumes, de saison et locaux et par une 

présentation centrale des étales dans l’épicerie.  

Cette évolution a été très appréciée des bénéficiaires qui les ont découvert 

en partie, notamment en lien avec la saisonnalité. 

 

Epival a été aussi très impliquée dans les réseaux d’aide alimentaire locaux 

et de l’agglomération, étoffant ainsi son réseau partenarial. 

 

Il est important de souligner que les relations et l’ambiance avec les 

bénéficiaires au sein de l’épicerie ont été tout au long de l’année très 

agréables.  

 

 

 

 



 

 

L’EQUIPE 

 

Les professionnels  

Toujours au nombre de 3 (2 ETP) : une cheffe de service et 2 salariées dont l’une présente 

depuis l’ouverture de l’épicerie. Si le 1er semestre a été marqué par de nombreux arrêts 

maladie, le second a été plus stable au niveau des salariés. 

 

 

Les bénévoles : 

Près de 50 bénévoles d’origine diverses, tant sur le plan culturel que social. 

Cette diversité de profil crée des rencontres originales et une ambiance conviviale, avec une 

ouverture d’esprit de chacun. Les problématiques individuelles ne franchisent pas le seuil de 

l’épicerie et chacun reste malgré tout ouvert au collectif et à l’accompagnement des 

bénéficiaires. 

Pour autant, il est nécessaire de trouver à chacun la place qui lui convient et correspond à 

ses attentes et capacités. 

 

Les stagiaires :  

4 stagiaires se sont succédées tout au long de l’année avec la aussi des profils différents 

(TISF, CESF, stage de 3ème), apportant chacun leur regard nouveau et contribution pour faire 

évoluer l’épicerie. 

 

Les parcours solidarité : 2 jeunes du lycée Montplaisir sont venus 3h les mercredis durant 

12 semaines pour découvrir le milieu de l’entraide associative. 

 

2 volontaires en service civique se sont elles aussi succédées, l’une issue de l’univers de 

la restauration et l’autre du social.  

 

Un ingénieur en reconversion est venu faire une immersion de 15 jours pour découvrir 

l’environnement du social (dispositif pôle emploi). 

 

Le « pass région » : un nouveau dispositif a été mis en place permettant à des jeunes 

d’effectuer des heures de bénévolat moyennant une aide financière pour leur permis de 

conduire. 2 jeunes ont pu en bénéficier. 

 

Au total, ce sont près de 70 personnes qui ont participé au fonctionnement de l’épicerie en 

2022 ce qui a représenté 9 500 heures soit 6 ETP (dont 2 ETP de salariées). 

 

Près de 20 personnes ont été formées à la sécurité incendie cette année soit près d’un 

tiers de l’équipe. 



FREQUENTATION 

ET MONTANT REGLES 

 

 RPV > 3 RPV < ou = 3 CASU TOTAL 

 Participation Passage Participation Passage Participation Passage Passage 

Janvier 2 689 € 392 909 € 128 211 € 21 541 

Février 3 309 € 420 912 € 125 137 € 15 560 

Mars 4 285 € 557 1 062 € 134 216 € 22 713 

Avril 3 516 € 432 1 304 € 150 322 € 34 616 

Mai 3 223 € 394 1 484 € 180 289 € 27 601 

Juin 3 466 € 398 1 998 € 225 192 € 18 641 

Juillet 2 308 € 289 1 269 € 151 170 € 13 453 

Août 2 156€ 267 917 € 111 167 € 21 399 

Septembre 2 628 € 321 1 109 € 129 223 € 20 470 

Octobre 2 793 € 343 1 488 € 157 214 € 18 518 

Novembre 3 371 € 410 1 241 € 132 205 € 17 559 

Décembre 3 570 € 423 1 102 € 99 231 € 23 545 

TOTAL 2022 37 314 € 4 646 14 795 € 1 721 2 577 € 249 6 616 

En 2021 21 250 € 2 872 6 501 € 855 1 989 € 247 3 974 

 

 

La participation financière des bénéficiaires est de 37 314 € en 2022 

pour 21 250 € en 2021, ce qui représente 13 % du montant des aides 

facultatives accordées. 

 

 

Sachant que l’épicerie a été ouverte tous les jours prévus, soit 202 

jours en 2022, il y a eu 32 foyers en moyenne chaque jour (pour 

19 en 2021). 

 

 

 



Pour rappel, les projections faites en 2021 sur l’année 2022 étaient les suivantes : 

Il y aura 25 commissions comprenant 41 foyers en moyenne percevant une aide 

moyenne de 252.38 euros, soit un total de 258 689.50 euros d’aides facultatives 

attribuées sur l’année. 

 

LES AIDES ALIMENTAIRES 

ACCORDEES 

LES AIDES FACULTATIVES 

 
Nombre 
d’aides 

accordées 

Aide sans 
participation 

Montant 
des aides 
accordées 

Aides 
totalement 
dépensées 

Aides 
partiellement 
dépensées 

Aides 
non 

utilisées 

04.01 45 10 12 080 € 48 6 1 

18.01 39 9 10 790 € 43 3 2 

01.02 56 9 13 970 € 56 7 2 

15.02 44 11 10 990 € 42 9 4 

01.03 50 13 12 720 € 50 10 3 

15.03 50 12 12 740 € 45 17 0 

29.03 45 13 11 580 € 46 9 3 

12.04 37 9 9 560 € 38 7 1 

26.04 43 14 12 650 € 42 12 3 

10.05 44 15 11 590 € 50 7 2 

24.05 45 17 12 240 € 49 10 3 

07.06 33 8 9 060 € 34 3 4 

21.06 41 11 10 300 € 44 6 2 

05.07 39 6 9 980 € 32 8 5 

19.07 31 8 7 900 € 31 3 5 

02.08 24 3 5 780 € 17 7 3 

23.08 61 13 15 660 € 53 16 5 

06.09 42 12 11 170 € 41 8 5 

20.09 41 11 11 220 € 40 11 1 

04.10 47 6 13 090 € 41 7 5 

18.10 37 8 9 720 € 34 7 4 

31.10 56 7 14 390 € 48 8 7 

15.11 34 12 8 750 € 33 10 3 

29.11 35 4 9640 € 24 14 1 

13.12 38 7 10 110 € 24 19 2 

20.12 20 5 4 690 € 14 9 2 

TOTAL 
2022 

1077 253 282 370 € 1019 233 78 

En 2021 1003  175 320 €    

 
Durant l’année 2022, 1077 (1003 en 2021) aides facultatives ont été attribuées lors des 26 

commissions pour un montant total de 282 370 euros (175 320 en 2021) soit une moyenne 

de 41 aides (38 en 2021) par commission pour une moyenne de 262€ par aide facultative 

(pour 109 € en 2021).  

 

Il y a eu 253 aides sans participation ce qui représente 23% des aides accordées. 

 

  



 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

Aides accordées 1935 1571 1299 1035 1003 1077 

 

 

 

 

LES AIDES D’URGENCE  

 

Il y a eu 280 aides d’urgence accordées en 2022 soit 13% d’évolution par rapport à 2021. 

 

 2018 2019 2020 2021 2022 

AAU 124 127 229 247 280 

 

Parmi les 280 aides d’urgence accordées, 237 ont été utilisées ce qui représente 85% des 

aides d’urgence accordées. 

Il a été constaté que les aides non utilisées étaient souvent liées au fait que l’information ne 

circulait pas toujours correctement entre le travailleur social effectuant la demande et le 

bénéficiaire, lorsque la réponse était faite au travailleur social, ou par absence de courrier et/ou 

téléphone. 
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LES BENEFICIAIRES 

 

 

Sur 815 foyers concernés bénéficiant d’une aide facultative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Age 

< 19 ans : 3 

20-60 ans : 622 

60 ans et + : 190 

 

Composition familiale 

Personne seule : 256 

Famille monoparentale : 230 

Famille : 117 

Couple : 212 

 

 

Sexe 

Homme : 261 

Femmes : 554 

 



 

LES MARCHANDISES 

 

Compte tenu de la hausse de fréquentation d’EPIVAL, les approvisionnements 

ont eux aussi dû être plus importants. 

 

Cette année, 87 tonnes de marchandises ont été achetées, triées, étiquetées, 

mises en rayonnage et vendues, répartis de la façon suivante : 

 

Chiffres en tonnes - approximatif 

 Banque alimentaire : 52 (30 en 2020) 

 Revivre : 27.3 (9 en 2020) 

 GMS : 3 (0.5 en 2020) 

 Graine de cocagne : 2 (0.115 en 2020) 

 Dons :  2.7  
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PERSPECTIVES POUR 2023 

 

 

Dans la continuité de l’année 2022, nous pouvons présenter les enjeux et 

perspectives 2023 suivants : 

 

 Poursuivre la valorisation des fruits et légumes de saison et locaux grâce 

à de nouveaux partenaires et soutiens financiers (Fondation du Crédit 

coopératif, Valence Romans Agglo et la DDETS 26) 

 

 Travailler sur les produits d’entretien avec la valorisation de produits 

simples, économiques et écologiques grâce à l’intervention d’une 

stagiaire TISF 

 

 Travailler sur l’équilibre alimentaire grâce à l’intervention d’une stagiaire 

en diététique : comment valoriser les produits nutritifs, eux aussi 

économiques et écologiques 

 

 Poursuivre la démarche de réduction des déchets et économie d’énergie 

 

 Améliorer les outils de gestion par la mise en place et l’optimisation de 

tableur Excel facilitant ainsi l’élaboration des bilans et du suivi 

administratif global de l’épicerie 

 

 Continuer le travail des procédures concernant la sécurité et l’hygiène 

alimentaire (HACCP) 

 

 Formation des bénévoles et salariés à l’accompagnement des publics 

précaires  

 

 

 

 

 

 

 

 



ELEMENTS FINANCIERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BP 2022
Réel 2022 au 

04.04.2023

Différence 

entre BP 22 et 

Réalisé 22

BP 2023

6E+07 VARIATION STOCKS 500.00 -3 509.70 -4 009.70 0.00

6.1E+07 Matériel  équipement et travaux 1 000.00 636.60 -363.40 1 000.00

6.1E+07 Enérgie ; électricité 4 500.00 9 298.04 4 798.04 10 000.00

6.1E+07 Combustibles et carburants 500.00 455.21 -44.79 500.00

6.1E+07 Fournitures administratives 2 200.00 1 921.81 -278.19 2 000.00

6.1E+07 Fournitures animation 0.00 246.84 246.84 200.00

6.1E+07 Fournitures  outils  petit matériel 300.00 987.04 687.04 500.00

6.1E+07 Alimentation 200.00 0.00 -200.00 0.00

6.1E+07 Produits pharmaceutiques 40.00 0.00 -40.00 0.00

6.1E+07 DEPENSES COVID 150.00 0.00 -150.00 0.00

6.1E+07 ACHAT DE MARCHANDISES 90 000.00 127 770.94 37 770.94 110 000.00

99 390.00 137 806.78 38 416.78 124 200.00

6.1E+07 Prestations services autres 250.00 33.57 -216.43 150.00

6.1E+07 Location de matériel 250.00 1 092.80 842.80 1 000.00

6.2E+07 Entretien et réparation locaux exté 200.00 1 775.10 1 575.10 1 500.00

6.2E+07 Entretien et réparation véhicule 500.00 375.98 -124.02 500.00

6.2E+07 Entretien et réparation mat et mobi 250.00 404.17 154.17 500.00

6.2E+07 Maintenance autres 1 000.00 1 495.59 495.59 1 000.00

6.2E+07 Multirisques 200.00 175.46 -24.54 200.00

6.2E+07 Assurance matériel roulant 600.00 534.64 -65.36 600.00

6.2E+07 Assurance responsabilité civile 300.00 253.54 -46.46 300.00

6.2E+07 Cotisations diverses 1 600.00 85.00 -1 515.00 100.00

5 150.00 6 225.85 1 075.85 5 850.00

6.2E+07 Autres personnels extérieurs 500.00 1 817.57 1 317.57 600.00

6.2E+07 Honoraires avocats 0.00 0.00 0.00 0.00

6.2E+07 Honoraires Autres 200.00 0.00 -200.00 100.00

6.2E+07 Publicité  publications  relations 0.00 122.20 122.20 150.00

6.3E+07 Voyages et déplacements 100.00 65.43 -34.57 100.00

6.3E+07 Réceptions 500.00 136.40 -363.60 500.00

6.3E+07 Frais d'affranchissements 70.00 56.60 -13.40 50.00

6.3E+07 Frais de télécommunications 600.00 2 180.98 1 580.98 700.00

6.3E+07 Services bancaires et assimilés 90.00 67.20 -22.80 70.00

2 060.00 4 446.38 2 386.38 2 270.00

6.3E+07 Taxes sur Salaires 4 500.00 5 554.00 1 054.00 5 800.00

6.3E+07 Formation Continue 1 200.00 1 490.55 290.55 1 550.00

6.3E+07 Construction 300.00 307.73 7.73 400.00

6 000.00 7 352.28 1 352.28 7 750.00

6.4E+07 Eléments Bruts 61 600.00 65 971.68 4 371.68 67 000.00

6.4E+07 PRIMES ET INDEMNITES 0.00 3 959.61 3 959.61 13 200.00

645110 CHARGES SOCIALES 24 000.00 23 650.20 -349.80 25 000.00

6.5E+07 Médecine du travail 500.00 279.00 -221.00 280.00

6.5E+07 Oeuvres Sociales 900.00 991.35 91.35 1 100.00

6.5E+07 Participation repas personnel 1 300.00 1 641.35 341.35 1 700.00

6.5E+07 Frais stage formation 2 200.00 1 320.00 -880.00 1 000.00

6.5E+07 Autres charges diverses de personne 400.00 507.54 107.54 500.00

90 900.00 98 320.73 7 420.73 109 780.00

6.6E+07 Frais de siège versés 9 100.00 9 051.00 -49.00 9 100.00

6.6E+07 JVE / Années diac / Sce Civique 1 300.00 839.32 -460.68 1 000.00

6.6E+07
Autres charges diverses de 

gestion
0.00 1 325.33 1 325.33 1 000.00

10 400.00 11 215.65 815.65 11 100.00

671000
Charges Exceptionnelles 

s/Gestion
500.00 89.80 -410.20 0.00

6.8E+07 Immobilisations corporelles 4 500.00 5 240.03 740.03 4 000.00

218 900.00 270 697.50 51 797.50 264 950.00

BP 2022
Réel 2022 au 

04.04.2023

Différence 

entre BP 22 et 

Réalisé 22

BP 2023

7.1E+07 VENTE DE MARCHANDISES 24 000.00 37 558.48 13 558.48 30 000.00

7.5E+07 Subvention ville 179 000.00 230 000.00 51 000.00 223 000.00

747400 Subvention DDETS 9 600.00 7 000.00 -2 600.00 7 000.00

7.5E+07 CNASEA 1 300.00 260.00 -1 040.00 950.00

7.6E+07 Autres produits 500.00 252.34 -247.66 0.00

7.8E+07 Quote/part Subv Investissement 4 500.00 3 102.71 -1 397.29 4 000.00

218 900.00 278 173.53 59 273.53 264 950.00

0.00 7 476.03 0.00

Compte de Résultat 2022 au 4.04.2023 et BP 2023



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


